
Massif forestier de
Mervent Vouvant

Sentier du Petit Maillezais
Longueur : 5 km - Durée : 1 heure 15

Balisage : Jaune - Départ : Devant le camping du
Chêne Tord à Mervent

Sentier de la Balingue
Longueur : 6,5 km - Durée : 1 heure 50

Balisage : Jaune - Départ : Rond-point de la
Fontaine à l’Ermite
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Bonne randonnée…

… et n’oubliez pas…
que vous n’êtes pas seuls à emprunter les

sentiers que vous allez parcourir.

Nous vous invitons donc 
à respecter la nature :

� évitez de cueillir les fleurs et les plantes
� ne laissez aucun détritus derrière vous
� respectez les lieux habités
� restez sur les sentiers
� maintenez les chiens en laisse.
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LE SENTIER DU PETIT MAILLEZAIS

Un sentier le long du lac et au cœur de la
forêt… La découverte d’un lieu dépaysant
et apaisant est assurée !

En partant du camping du Chêne Tord, ce sentier
prend à gauche l’allée du Chêne Tord sur 300 m et,
tournant à gauche, emprunte un layon qui rejoint la
Maison Forestière sur la D 99. Il traverse cette route,
descend vers le lac, et longe la rive jusqu’à la rencon-
tre du GR de Pays (balisage jaune/rouge) tourne alors
à droite pour remonter vers le rond-point du Petit
Maillezais où il traverse la D 99 vers l’abri forestier. Il
parcourt ensuite 1 km de sentier forestier avant de
retrouver une courte portion du GR 364 (balisage
blanc/rouge) qui descend vers le Pont de Diet. A la
maisonnette, il tourne à droite et emprunte tout droit
le chemin qui ramène au camping du Chêne Tord.

en
ROUGE

MASSIF
FORESTIER

D’une surface de 5000 hectares, 
le massif forestier 

est constitué pour moitié 
de propriétés privées 

et d’une propriété des templiers 
du XIIe siècle incorporé 

au domaine royal (en 1694) puis national 
(à la Révolution).  

Le chêne sessile trouve ici les conditions idéales
pour se développer. Parmi les animaux présents, 

le plus majestueux est le cerf.

DEPART

LE SENTIER DE LA BALINGUE

Sentier sportif empruntant des passages
rocheux en bordure de rivière.

Départ rond-point de la Fontaine à l’Ermite.

Prendre l’allée 
forestière de la
Balingue (vers
le Nord) :
entre les 
parcelles 96
et 106.

La quitter
peu avant 
sa fin en
bifurquant 
à droite.

Rejoindre le
lac, prendre 
à droite et
longer les
rives de la
Vendée jusqu’au
Pont de Perrure.

Au Pont, remonter à
droite sur la route D99
pendant 150 mètres.

Au petit parking, emprunter le sentier à droite et
continuer jusqu’à rejoindre l’allée de la Fontaine à
l’Ermite.

Arriver sur cette allée empier-
rée, prendre à gauche pour
retrouver le lieu de départ de ce
sentier.

en
ORANGE

ATTENTION !

BALISAGE
JAUNE

SUR LE TERRAIN

DEPART


